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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les experts du Comité contre la discrimination raciale, 


Présentant son rapport national pour la deuxième fois, la Principauté de Monaco réaffirme à l’occasion de cet examen son plus ferme attachement à la lutte contre toutes les formes de discrimination et en particulier la discrimination fondée sur la race, la couleur de peau ou l’ascendance. 


Depuis ce premier examen en 2010, des développements, dans le domaine législatif ou sur le plan de mesures concrètes sont toutefois à relever, ce que notre délégation s’attachera à présenter. 

La délégation monégasque devant ce Comité se compose de :
· Mme Isabelle ROSABRUNETTO, Directeur Général du Département des Relations Extérieures et de la Coopération,
· Mme Ludmila RACONNAT LE GOFF, Directeur Général du Département des Affaires Sociales et de la Santé,
· M. Rémy LE JUSTE, Commissaire divisionnaire à la Direction de la sûreté publique,
· M. Carmelo ROSITANO, Chef de Division au Service du Droit International, des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales,
· M. Samy DOUIDER, Chef de section à la Direction des Services Judiciaires.

Je souhaiterais, à titre liminaire, présenter un aperçu de la situation, avant que ne s’engagent les discussions interactives.

Par sa démographie, son identité, son histoire, la Principauté de Monaco est une terre de tolérance. 

140 nationalités coexistent de façon pacifique sur un territoire de 2 km2. Les Monégasques représentent seulement 1/4  de la population totale de Monaco.
 
Etat européen, méditerranéen, profondément pacifique et aspirant au développement durable et au respect des droits humains pour tous, Monaco est un Etat tourné vers le monde et profondément attaché au multilaéralisme.  

Etat membre de l’ONU depuis 1993, Partie à la Convention pour l’élimination de la discrimination raciale depuis 1995, Monaco réaffirme sans ambigüité dans les enceintes onusiennes que les règles les plus importantes pour la dignité humaine doivent être pleinement respectées.  

Par l’action du Gouvernement Princier, par sa législation et par ses autorités judiciaires, Monaco est un Etat de droit. 

Le droit monégasque interdit et réprime toute forme de discrimination raciale au travers de plusieurs mesures essentielles dans divers domaines et tend ainsi à couvrir les motifs de discrimination visés au paragraphe 1 de l’article premier de la Convention.

En se fondant sur la définition fournie par la Convention, aucune distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, l’ascendance ou l’origine ethnique n’est permise en droit interne.

La Constitution monégasque dispose à l’article 17 que « tous les ressortissants monégasques sont égaux devant la loi » et à l’article 32 que les étrangers jouissent dans la Principauté « de tous les droits publics et privés qui ne sont pas formellement réservés aux nationaux ». 

Les libertés et droits fondamentaux sont garantis par la Constitution et sont pleinement respectés, y compris le droit au respect de la vie privée, la liberté des cultes, le droit à l'aide de l'État en cas d'indigence, de chômage, de maladie, d’invalidité, de vieillesse et de maternité, ainsi que le droit à l'instruction gratuite, primaire et secondaire.

La distinction dans l’octroi de certains droits ou avantages est fondée sur le critère de la nationalité ou celui de la résidence sur le territoire monégasque et exclut donc toute distinction fondée sur la race ou l’ethnie, conformément à l’article premier de la Convention.

Je rappelle d’ailleurs que, concernant la place de la Convention dans l’ordre juridique interne, la hiérarchie des normes à Monaco place les traités internationaux au-dessus des lois et normes domestiques.

A niveau législatif, la loi n°975 portant statut des fonctionnaires de l’État, modifiée en dernier lieu en 2022, dispose que : « aucune distinction ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leur genre, de leurs opinions politiques, philosophiques, religieuses ou syndicales, de leur orientation sexuelle, de leur état de santé, de leur handicap, de leur apparence physique ou de leur appartenance ethnique. »

Dans un autre domaine, la loi n°1.299 du 15 juillet 2005 sur la liberté d’expression publique, à son article 16, réprime pénalement les faits de provocation à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes en raison de leur origine, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, réelle ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée.

En vertu de la loi n° 1.478 du 12 novembre 2019, le motif raciste est devenu une nouvelle circonstance aggravante, lorsque des violences auront été commises en raison de l’origine, de l’appartenance ou de la non-appartenance, réelle ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race déterminée de la victime.

En outre, le motif raciste constitue également une circonstance aggravante de l’infraction de harcèlement en milieu scolaire, créée par la loi n° 1.513 du 3 décembre 2021. 

Ainsi, le motif raciste constitue désormais une circonstance aggravante des infractions de menaces, de violences, de harcèlement en milieu scolaire, de diffamation et d’injure publiques et non-publiques.

Mesdames et Messieurs les experts,

Monaco se félicite de la rareté des plaintes, poursuites et jugements concernant les actes de discrimination raciale. Cela ne doit en aucune manière être interprété comme découlant d’une information insuffisante des victimes sur leurs droits, d’une peur de réprobation, de l’inaccessibilité des procédures, voire d’un manque de confiance à l’égard des autorités de police et de Justice. 

L’accès à la Justice est libre et facile. Les citoyens, les résidents et les non-résidents ont également un rapport de confiance avec les forces de police. Les autorités de la Principauté font preuve d’une grande vigilance à cet égard.

En outre, l’assistance judiciaire prévue par la loi monégasque permet aux personnes physiques dont les ressources sont insuffisantes de faire valoir leurs droits en justice, en toutes matières, en obtenant par exemple gratuitement les services d’un avocat.

Par ailleurs, le Haut-Commissaire à la Protection des Droits et à la Médiation, dont la fonction a été créée en 2013, a vu son champ d’application être étendu par l’Ordonnance Souveraine n° 10.845 du 1er octobre 2024. 

Le Haut-Commissaire peut être saisi, à titre gratuit, par des personnes physiques ou morales estimant avoir été victimes de discriminations injustifiées. Il peut également lui-même saisir le Procureur général en présence de faits susceptibles de revêtir une qualification pénale afin que des poursuites soient enclenchées. 

Concernant les mesures prises pour faire mieux connaître la Convention auprès des juges, de tous les professionnels judiciaires, , l’Institut monégasque de formation aux professions judiciaires a été créé en 2021. Il assure la formation continue des magistrats, y compris en matière de dignité humaine et de défense des droits fondamentaux de toutes les personnes, sans discrimination fondée sur la race, la couleur ou l’origine nationale ou ethnique.

Dans tous les domaines de la vie quotidienne, la non-discrimination est une valeur cardinale des services du Gouvernement Princier. 

Aussi, la santé publique occupe une place prépondérante dans la politique du Gouvernement permettant à un bassin de population d’environ 130.000 personnes (citoyens monégasques, autres résidents à Monaco, personnes exerçant une activité professionnelle à Monaco et habitants de la région voisine) d’avoir accès à des soins et des services de santé de grande qualité. 

Le code monégasque de déontologie médicale impose aux professionnels médicaux de respecter l’accessibilité des soins pour tous, quelles que soient leur origine, leur appartenance ou leur non-appartenance à une ethnie, une nation ou une religion déterminée.

Dans le domaine de l’éducation également, aucune distinction n’est faite entre les élèves et l’accès gratuit à l’école est assuré sans aucune discrimination sur la base de tels motifs. 

Il en va de même pour le large panel de prestations sociales ou financières et en matière d’accès aux services sociaux de la Principauté.. S’agissant des conditions relatives à la prise en charge et à l’ouverture de droits au bénéfice de dispositifs d'action, d'aide et aux prestations sociales, la seule limitation tient généralement à la qualité de ressortissant monégasque ou de résident.

En conclusion, 
Monaco condamne fermement la discrimination raciale, réitère son plein engagement en faveur de son élimination partout dans le monde et réaffirme sa grande attention à ce que des cas de discrimination raciale ne surviennent pas sur son territoire. 
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